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BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES


 MAZAURIC VINCENT


secrétaire général du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie


Responsable du programme n° 217 : Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement
 durable et de la mer


  Le   programme   217   sert   de   support   à   la   mise   en   œuvre   des   politiques   publiques   des   ministères   de   l’égalité   des
 territoires et du logement (METL) et de l’écologie, du développement durable et de l’énergie (MEDDE). 


Il porte les effectifs et la masse salariale des deux ministères. Il a également à sa charge le financement des activités


« soutien » nécessaires aux services pour l’exercice de leurs missions (systèmes d’information, fonctions juridiques et
 d’expertise, moyens de fonctionnement). Il permet aux deux ministères de mettre en œuvre les politiques définies par
 le   Gouvernement.   Ce   programme   participe,   par   ailleurs,   à   la   mise   en   œuvre   de   la   transition   écologique   et   des
 politiques de développement durable. A ce titre, le programme poursuit les priorités suivantes :


– installer une gouvernance de développement durable capable de construire et de mettre en place des politiques
 nationales ambitieuses, de faire valoir la position de la France sur la scène internationale et d’assurer une prise
 en   compte   concrète   et   territorialisée   des   problématiques   du   développement   durable.   Conformément   à
 l’engagement du Président de la République, la conférence environnementale doit être l’occasion de promouvoir
 et définir la transition écologique et énergétique promue par la France ; 


– mener   une   action   stratégique   transversale   pour   doter   les   ministères   de   la   compétence,   de   l’expertise   et   des
 ressources   nécessaires   à   la   prise   en   compte   des   aspects   économiques,   sociaux   et   environnementaux   du
 développement durable. Pour ce faire, le programme a pour objectif de mettre en place un plan de formation, de
 sensibilisation et de communication autour de quatre pôles opérationnels : écologie ; transports et déplacements ;
 habitat et logement ; aménagement urbain et aménagement du territoire ; 


– fournir un appui de qualité aux directions et aux services des ministères, tout en recherchant une utilisation plus
 efficiente et mutualisée des moyens et plus généralement de renforcer l’adéquation des moyens aux missions. De
 ce point de vue, la démarche « budget base zéro » initiée au sein des ministères contribue notamment à optimiser
 la   gestion   des   moyens.   Une   rationalisation   des   implantations   immobilières   de   l’administration   centrale   et   le
 développement   de   systèmes   d’information   plus   performants   permettront   une   meilleure   maîtrise   des   coûts   de
 fonctionnement. Un projet de regroupement immobilier des services de l’administration centrale sur deux sites au
 lieu de cinq à l’heure actuelle a été engagé afin d’assurer des conditions de travail rénovées et meilleures aux
 agents (cf. infra) ;


– être exemplaire en termes d’éco-responsabilité. A cette fin, l’accent est mis sur le déploiement et le suivi du plan


« administration   exemplaire   de   l'État »   et   sur   l’insertion   des   clauses   environnementales   et   sociales   dans   les
 contrats d’achats publics.


Le programme 217 est mis en œuvre par les structures du secrétariat général, ainsi que par le commissariat général
 au développement durable (CGDD), le conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD), la
 commission nationale du débat public (CNDP) et l’autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA).


Le programme comporte également une dimension stratégique qui le conduit à œuvrer avec les partenaires suivants :
 – les institutions européennes ;


– la statistique publique, en collaboration avec le conseil national de l’information statistique et l’institut national de
 la statistique et des études économiques ;


– les collectivités locales, les organisations professionnelles, les entreprises et les associations au titre de leurs
besoins d’informations techniques et statistiques (économiques, sociales, environnementales) dans les secteurs
d'activités concernés ;
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– les services chargés de la mise en œuvre des autres programmes du ministère, au titre de leurs besoins en veille
 technique, économique, internationale et géographique, en évaluation, en observation des secteurs économiques
 et   en   développement   des   compétences   et   au   titre   de   leurs   actions   en   matière   de   sécurité,   de   sûreté   et   de
 défense.


Compte tenu de sa triple fonction de définition, de pilotage des politiques et de gestion des moyens, le programme 217
 est structuré de la manière suivante : 


– la   stratégie,   l’expertise   et   les   études   en   matière   de   développement   durable   en   matière   économique   et   de
 statistiques (action 1) ;


– la fonction juridique (action 2) ;


– la politique et la programmation de l’immobilier de l’administration centrale et des moyens de fonctionnement des
 services (action 3) ;


– la politique et la gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques (action 4) ;


– la   politique   des   ressources   humaines,   de   l’action   sociale,   de   la   médecine   de   prévention   et   de   la   formation
 (action 5) ;


– l’action européenne et internationale (action 6).


Les emplois et crédits de personnel correspondant aux personnels affectés dans les services du METL et du MEDDE
 sont répartis a posteriori en 14 actions distinctes (actions 7 à 26). Ces actions dites « miroirs » permettent d’identifier
 et de répartir les moyens en personnel comme s’ils étaient inscrits directement dans les programmes correspondants
 de la mission, tout en offrant une gestion plus souple et optimisée du plafond d’emplois ministériel et des crédits de
 personnel.   Le   regroupement   des   moyens   en   personnel   facilite   également   la   mise   en   œuvre   des   évolutions   des
 politiques et des services en permettant une plus grande fluidité dans la gestion des ressources humaines.


Les crédits sont gérés au sein de budgets opérationnels de programme (BOP) d’administration centrale et de services
 déconcentrés   en   s’appuyant   principalement   sur   l’échelon   régional.   La   relation   responsable   de   programme   et
 responsable   de   budget   opérationnel   s’effectue   au   travers   d’un   dialogue   de   gestion   fondé   sur   la   connaissance,   la
 transparence et la maîtrise des coûts des fonctions support.


Enfin, les emplois et crédits de deux autorités administratives indépendantes, la Commission nationale du débat public
 (CNDP) et l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA), relèvent pour chacune d’une action, d’un
 BOP et d’une UO spécifique, marquant ainsi le principe d’autonomie de ces structures.


La stratégie du programme s’est inscrite, en 2012, dans la poursuite de la promotion du développement durable auprès
 des services des deux ministères, des autres administrations et des collectivités territoriales.


Plus   précisément,   la   gouvernance   de   développement   durable,   la   rationalisation   de   l’utilisation   des   moyens   de
 fonctionnement et l’exemplarité en termes d’éco-responsabilité, ainsi que l’application d’une politique des ressources
 humaines responsable sont les trois objectifs déclinés dans cette stratégie.


L’objectif 1  : « Mobiliser les pouvoirs public et la société civile en faveur du développement durable »  affiche
 dans   son   ensemble   une   performance   à   la   hauteur   de   l’implication   des   services   des   deux   ministères   et   de   leurs
 partenaires.


Les résultats 2012 de l’indicateur portant sur la « mise en œuvre de la Stratégie nationale du développement durable »
 sont satisfaisants. De nombreuses candidatures ont été soumises au dispositif de reconnaissance des agendas 21
 locaux. Le nombre de dossiers déposés a doublé par rapport à l’année 2011. Cela démontre l’intérêt économique et
 social qu’ont vu les collectivités à renouveler ces programmes d’actions pluriannuels pour faire évoluer leur territoire
 vers un mode de développement durable. 


Pour l’exercice 2012, les projets territoriaux de développement durable et d’agendas 21 locaux reconnus sont de 374,
 dépassant ainsi la cible 2013 fixée à 350, 85% de ces projets ayant été validés par l’État.


Dans   un   contexte   où   la   maîtrise   des   dépenses   publiques   est   une   priorité,   l’objectif   2  «   Être   une   administration
 exemplaire, au regard du développement durable, dans la maîtrise des moyens de fonctionnement »  affiche
 pour 2012 une trajectoire satisfaisante avec trois indicateurs bien orientés.


Les ratios relatifs à la bureautique sont conformes aux résultats escomptés. La négociation de marchés sous l’égide du
service d’achats de l’État (groupement des achats et mutualisation des procédures) a permis l’obtention de meilleurs
prix.
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Les indicateurs illustrant la politique immobilière du ministère révèlent une bonne maîtrise des surfaces occupées (le
 ratio d’occupation en m² par poste diminue) et une réduction des dépenses d’entretien courant. Garder sous contrôle
 ces dépenses est essentiel et cette tendance devra se poursuivre en 2013.


Le vote en loi de finances rectificative du 29 décembre 2012 d’une enveloppe de 542 M€ d’AE a permis de prendre en
 location un nouvel immeuble (avec date d’effet du bail à mi-2014) pour procéder au regroupement de l’administration
 centrale des deux ministères sur deux sites au lieu de cinq actuellement dans le quartier de la Défense (Hauts-de-
 Seine).   Cette   opération   assurera   des   conditions   de   travail   rénovées   et   de   meilleure   qualité   aux   agents.   Par   une
 rationalisation des surfaces occupées, elle permettra d’accroître l’efficience des dépenses immobilières du programme.


L’indicateur « taux moyen des émissions de CO2  des voitures particulières » fournit de bons résultats. Les résultats
 obtenus en la matière devraient se maintenir pour les années à venir, compte tenu des mesures gouvernementales
 adoptées récemment. Une circulaire du Premier ministre relative au plan de soutien à l’automobile dans les services de
 l’État préconise, à compter de 2013, le gel des crédits de fonctionnement des services (10  000 euros/véhicule) ne se
 conformant pas à l’obligation de 25 % de véhicules hybrides ou électriques dans son parc.


La performance de l’objectif 3 :  « Appliquer une politique des ressources humaines responsable »  devrait être
 satisfaisante (les résultats des différents indicateurs suivis à ce titre n’étant pas définitifs à la date de rédaction du
 présent rapport annuel de performances), aussi bien en termes de formation des agents que d’accueil de travailleurs
 handicapés. Ainsi, par exemple, le taux d’emploi de travailleurs handicapés devrait être de l’ordre de 6,50  %, soit un
 niveau comparable au résultat obtenu en 2011 (6,48 %).


En dépit des aléas de gestion intervenus au cours de cette année 2012, tous les leviers d’action ont été optimisés pour
 permettre au programme d’avoir la meilleure performance possible. Deux tiers des indicateurs suivis auront approché
 voire dépassé la cible visée : nombre des projets territoriaux de développement durable et d’agendas 21 locaux, part
 des   directives   européennes   transposées   en   droit   national,   ratios   d’efficience   bureautique   et   immobilière,   taux
 d’émission de CO2 et vraisemblablement le taux d’emploi des travailleurs handicapés.


Le dispositif est resté stable depuis l’année dernière avec le même nombre d’objectifs et d’indicateurs (3 et 5) mais il a
 été complété, pour 2013, d’un indicateur sur la fonction achat et d’un indicateur relatif à la reconversion des agents en
 matière de formation. Par ailleurs, la Conférence environnementale des 14 et 15 septembre 2012 a défini de nouvelles
 priorités, notamment celle d’établir la Stratégie nationale de la transition écologique, qui pourrait ouvrir la voie à la mise
 en place d’un nouvel indicateur de mission dans le projet annuel de performances pour 2014.


RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE


 OBJECTIF 1 Mobiliser les pouvoirs publics et la société civile en faveur du développement durable
  INDICATEUR 1.1 Mise en oeuvre de la stratégie nationale de développement durable


 INDICATEUR 1.2 Réaliser dans des délais raisonnables la publication des textes d’application des lois et des
 textes transposant les directives européennes


 OBJECTIF 2 Etre   une   administration   exemplaire,   au   regard   du   développement   durable,   dans   la
 maîtrise des moyens de fonctionnement


 INDICATEUR 2.1 Ratio d’efficience bureautique
  INDICATEUR 2.2 Efficience de la gestion immobilière


 INDICATEUR 2.3 Taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières
  OBJECTIF 3 Appliquer une politique des ressources humaines responsable
  INDICATEUR 3.1 Effort en matière de formation continue


 INDICATEUR 3.2 Ratio d’efficience de la gestion des ressources humaines
 INDICATEUR 3.3 Taux d’emploi des travailleurs handicapés au sein du MEDDTL
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE


OBJECTIF n° 1 : Mobiliser les pouvoirs publics et la société civile en faveur du développement durable


INDICATEUR 1.1 : Mise en oeuvre de la stratégie nationale de développement durable


(du point de vue du citoyen)
   indicateur de la mission 


Unité 2010


Réalisation 2011


Réalisation 2012
 Prévision
 PAP 2012


2012
 Prévision


mi 2012


2012


Réalisation 2013
 Cible
 PAP 2012


 Taux d’acceptation des projets territoriaux 
 de développement durable au regard des 
 critères de reconnaissance des Agendas 
 21


% 87 89 90 90 85 90


 Nombre total de projets territoriaux de 
 développement durable et d’agendas 21 
 locaux reconnus (cumulé)


nombre de


projets 177 283 220 350 374 250


 Commentaires techniques
  Précisions méthodologiques :


Cet indicateur permet d’apprécier l’efficacité socio-économique d’une mesure répondant aux attentes du citoyen dans le domaine du développement
 local et la prise en compte du développement durable par les collectivités territoriales. La 1ère stratégie nationale de développement durable, pour la
 période 2003-2008, comportait l’objectif de « favoriser en 5 ans la mise en place de 500 projets territoriaux de développement durable  ». Sur la base
 d’une  liste   de   critères   permettant  d’attester   du   caractère   conforme   aux   exigences   de   qualité   des   projets   locaux   de   développement  durable,    cinq
 critères   relatifs   à   la   démarche   ont   ainsi   été   affirmés   :   exigence   de   la   participation   des   acteurs,   mode   de   pilotage,   transversalité   des   approches,
 amélioration progressive mais continue vis à vis des finalités énoncées ci-dessus, enfin modalités d’évaluation du projet.


Mode de calcul : 


1. Sous-indicateur 1.1.1   « taux d’acceptation des projets territoriaux de développement durable au regard des critères de reconnaissance des Agendas
 21 »


- au numérateur : nombre de dossiers reconnus dans un processus d’appels à projets comme remplissant les critères définis « agenda 21 locaux » au
 titre d’une année. 


- au dénominateur : nombre de dossiers déposés au titre de cette même année.


2. Sous-indicateur 1.1.2   « nombre total de projets territoriaux de développement durable et d’Agendas 21 locaux reconnus (cumulé)  ».


Ce sous-indicateur comptabilise le nombre de projets territoriaux de développement durable et d’agendas 21 locaux reconnus depuis 2003.


Sources de données


Résultats d’une enquête menée auprès des services déconcentrés des deux ministères par le Commissariat général au développement durable.


INDICATEUR 1.2 : Réaliser dans des délais raisonnables la publication des textes d’application des lois et 
 des textes transposant les directives européennes


(du point de vue du citoyen)
   indicateur transversal 


Unité 2010


Réalisation 2011


Réalisation 2012
 Prévision
 PAP 2012


2012
 Prévision


mi 2012


2012


Réalisation 2013
 Cible
 PAP 2012


 Part des directives européennes 
 transposées dans l’année / nombre de 
 directives européennes à transposer


% 78 85 80 85 93 80


 Délai moyen de publication des textes 


d’application des lois mois 10,6 14,2 10 10 18,4 6


 Commentaires techniques
  Mode de calcul : 


1. Sous-indicateur 1.2.1.   « Part des directives européennes transposées dans l’année / nombre de directives européennes à transposer  »
- au numérateur : nombre de textes dont le ministère est chef de file transposés dans l’année ;
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- au dénominateur : somme du nombre de textes qui auraient dû être transposés avant l’année et qui ne l’ont pas été et du nombre de textes devant
 être transposés dans l’année.


2. Sous-indicateur 1.2.2.   « Délai moyen de publication des textes d’application des lois »


Moyenne en nombre de mois, pour l’ensemble des décrets publiés au cours de l’année n (jusqu’au 31 décembre), de la différence entre la date de
 publication de chaque décret et la date de la loi (sauf dans le cas de différé d’application). 


Source des données


Des tableaux de bord hebdomadaires détaillés permettent un suivi précis, d’une part, des processus de transposition des directives, et d’autre part, de
 production des textes d’application des lois et des éventuelles difficultés que rencontrent les services contributeurs. Cet exercice hebdomadaire est
 rendu possible par un dialogue constant avec les directions compétentes selon les directives et par l’utilisation de SOLON en tant qu’outil de suivi de
 l’élaboration et de la publication des textes de transposition.


L’outil de suivi ministériel (ISIS) complémentaire de SOLON permet de connaître dès l’adoption de la directive le calendrier prévisionnel de publication
 des textes visant à la transposer. En outre, un groupe de pilotage de la production normative du ministère analyse de manière plus fine les difficultés
 rencontrées.


ANALYSE DES RÉSULTATS


 En 1992, la France s’engageait à promouvoir le développement durable, en signant la déclaration de Rio et en validant


« l’agenda 21 » ou « programme d’action 21 », programme d’action pour un développement durable de la planète. Ce
 dernier est défini comme un développement qui « répondra aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
 générations futures et des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins ».


A l’échelle des territoires (collectivités et leur groupement, territoires de projets), le programme « Action 21 » préconise
 la mise en place d’agendas 21 locaux, démarche volontaire visant à décliner et à mettre localement en œuvre ce
 programme de manière globale, à travers un projet de territoire et un programme d’actions partagé par les habitants.


L’État s’est engagé, dans la Stratégie nationale de développement durable (SNDD) adoptée en 2003, à soutenir ces
 démarches et à œuvrer en faveur de leur généralisation.


Au   sens   de   la   loi,   l’agenda   21   local   est   un   projet   territorial   de   développement   durable.   Il   s’agit   d’une   démarche
 volontaire,   concernant   un   territoire   de  projet,   portée   par   une  collectivité   ou   un  groupement   de   collectivités,   qui   se
 traduit dans une stratégie et un plan d’actions territorial. L’ambition première d’un tel projet est d’engager le territoire et
 ses   habitants   dans   une   démarche   d’amélioration   continue   guidée   par   les   principes   fondateurs   du   développement
 durable. Il engage chacun des usagers du territoire, des élus et des décideurs, sur sa responsabilité envers les autres,
 envers le reste de la planète et envers les générations futures. Il est en même temps le lieu où se construit une vision
 commune   et   engageante   de   l’avenir   du   territoire   dans   toutes   ses   dimensions   (physique,   économique,   symbolique,
 sociale, etc.).


Les   deux   sous-indicateurs   retenus   dans   la   performance   du   programme   217   permettent   d’apprécier   l’efficacité
 socioéconomique d’une mesure répondant aux attentes du citoyen dans le domaine du développement local et la prise
 en compte du développement durable par les collectivités territoriales.


L’objectif fixé par la SNDD 2010-2013 adoptée en juillet 2010 de parvenir à 1 000 agendas 21 locaux en 2013, dont
 250   reconnus  par  l’État,  dépassé   dès  2011,  augmente   encore  en  2012,  année   au  cours  de  laquelle   91  nouveaux
 projets ont été validés par les services de l’État.


La transition écologique décidée lors de la Conférence environnementale des 14 et 15 septembre 2012 a été définie
 comme nouvelle priorité, notamment dans la Stratégie nationale pour la transition écologique, qui fait suite à la SNDD.


Indicateur 1.1 : mise en place de la stratégie nationale de développement durable


Sous-indicateur 1.1.1 :   taux d’acceptation des projets territoriaux de développement durable au regard des critères de
 reconnaissance des agendas 21


Ce taux atteint 85% en 2012, en repli par rapport au résultat obtenu en 2011 (89%) et à la cible poursuivie (90%).


L’écart entre le résultat 2011 et le résultat 2012 s’explique, d’une part, par le fait qu’il est impossible d’anticiper le
 niveau de qualité des projets reçus et que, d’autre part, la présentation des projets au dispositif de reconnaissance est
 parfois prématurée ; de nombreuses collectivités ont souhaité déposer un dossier, alors qu’il n’était pas suffisamment
 abouti pour être reconnu.


Un nombre important de dossiers de demandes de deuxième reconnaissance devraient être déposés pour les années
à venir (les premiers territoires reconnus en 2007 voient leur reconnaissance se terminer en 2013) mais du fait d’une
plus grande exigence attendue dans la qualité des dossiers, la prévision du sous-indicateur devrait être légèrement
inférieure aux scores obtenus jusqu’à présent.
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Sous-indicateur 1.1.2   : nombre total de projets territoriaux de développement durable et d’agendas 21 locaux reconnus
 (cumulé)


Le résultat 2012 porte le nombre de dossiers à 374 pour une prévision de 350. 91 projets supplémentaires ont été
 reconnus traduisant l’engouement des collectivités (cf. supra) pour ce dispositif.


La   réalisation   d’un   agenda   21   par   une   collectivité   est   une   démarche   longue   bénéficiant   du   soutien   des   services
 déconcentrés   du   ministère.   De   nouvelles   collectivités   s’y   engagent.   Le   nombre   de   projets   territoriaux   de
 développement durable et d’agendas 21 locaux reconnus devraient donc continuer à progresser.


Indicateur 1.2 : réaliser dans des délais raisonnables la publication des textes d’application des lois et des
 textes transposant les directives européennes


Sous-indicateur 1.2.1 :   Délai moyen de publication des textes d’application des lois
 Le délai constaté pour l‘exercice 2012 est de 18,4 mois, pour une prévision de 10 mois.


Ce résultat peu satisfaisant s’explique, d’une part, par le retard cumulé dans l’application de nombreuses lois dont
 l’adoption   remonte   à   plusieurs   années   et,   d’autre   part,   par   la   technicité   des   textes   qui   appelle   de   nombreuses
 consultations préalables.


Les années à venir seront marquées par la publication de lois appelant de nombreux décrets et par la nécessité de
 rattraper le retard pris dans la production des textes d’application de lois votées au cours de la 13ème législature, telle
 que la loi du 24 janvier 2012 relative à Voies navigables de France. Les délais de consultation préalables sur ces
 projets de décrets très techniques sont également à prendre en considération.


Un   groupe   de   pilotage   de   la   production   normative   propre   aux   deux   ministères   analyse   de   manière   plus   fine   les
 difficultés rencontrées afin de combler ce retard, mais le mode de construction de l’indicateur ne permet pas d’influer
 directement sur le résultat. En effet, l’indicateur mesure la moyenne des délais en mois entre la date de publication de
 chaque décret et la date de la loi l’ayant prévu. Ce délai est ainsi susceptible de varier tant en fonction du nombre de
 décrets pris que de l’ancienneté des lois les ayant prévus.


Sous-indicateur 1.2.2 :   Part des directives européennes transposées dans l’année / nombre de directives européennes
 à transposer


Le résultat de 2012 (93%) est meilleur que le résultat de l’année précédente (85%) et que la prévision initiale (85%). Il
 démontre les efforts et l’implication de l’ensemble des directions du ministère pour une mise en œuvre effective de la
 réglementation communautaire alors que la transposition des directives nécessite la réalisation d’un important travail
 de concertation interministérielle et de consultation des professionnels des secteurs concernés.


Ce résultat a également pu être obtenu par le fait que la loi du 22 février 2012 portant réforme des ports d’outre-mer
 relevant de l’État et diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne dans le domaine
 des   transports   a   permis   d’achever   plus   rapidement,   avec   l’adoption   de   plusieurs   ordonnances,   la   transposition   de
 directives, alors même que la difficulté à trouver les vecteurs législatifs adéquats est souvent à l’origine des retards de
 transposition.


OBJECTIF n° 2 : Etre une administration exemplaire, au regard du développement durable, dans la maîtrise
 des moyens de fonctionnement 


INDICATEUR 2.1 : Ratio d’efficience bureautique


(du point de vue du contribuable)
   indicateur transversal 


Unité 2010


Réalisation 2011


Réalisation 2012
 Prévision
 PAP 2012


2012
 Prévision


mi 2012


2012


Réalisation 2013
 Cible
 PAP 2012


 Ratio d’efficience bureautique €/poste 912 (AC+SD) 901 (AC+SD) 893 (AC+SD) 885 (AC+SD) 880 888 (AC+SD)


 Nombre de postes bureautiques nombre 30 250 29 409 29 435


(AC+SD) 29 280 30 264 29 039


(AC+SD)


 Commentaires techniques


 Le ratio d’efficience bureautique, calculé par tous les ministères de la même manière, permet de rapporter le montant des dépenses de bureautique au
nombre de postes de travail.
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Mode de calcul


1. sous-indicateur 2.1.1   : « ratio d’efficience bureautique »


- au numérateur : la somme des dépenses bureautiques des deux ministères pour le périmètre concerné (administration centrale ou « AC », services
 déconcentrés ou « SD » ou AC+SD), intégrant :


. les achats d’ordinateurs fixes, d’ordinateurs portables, écrans, PDA, photocopieurs et imprimantes personnelles ou en pool et les consommables ;
 . les messageries et les licences des systèmes d'exploitation et des suites bureautiques ;


. la formation bureautique des utilisateurs ;


. les serveurs bureautiques et les serveurs de messagerie ;


. la masse salariale et dépenses afférentes des personnels internes et externes affectés au support et au soutien des utilisateurs de la bureautique ;
 . les coûts de maintenance des matériels et du logiciel de bureautique ;


. les locations d'équipement afférentes à la bureautique le cas échéant.


Nota :


- sont exclus : les coûts d'accès à l’internet et d'hébergement, les dépenses liées aux applications de collaboration et les coûts réseaux (téléphonie et
 données), ainsi que les dépenses de reprographie. Les coûts du personnel utilisateur de la bureautique ne sont pas intégrés dans ce ratio, ni le temps
 qu'il passe en formation bureautique. De même, les éventuelles recettes liées à la bureautique ne sont pas prises en compte ;


- sont inclus : les frais de mission et de transport, si le déplacement concerne le support bureautique.


- au dénominateur : valeur minimale entre  le nombre d’effectifs  physiques comptabilisé (EPC) et le nombre  de postes  de travail pour le périmètre
 concerné (AC, SD ou AC+SD) :


. nombre d’agents : il s’agit de l’effectif réalisé en effectifs physiques comptabilisés (au 31 décembre) ;


. nombre de postes de travail : les structures recensent en fin d’année le nombre de PC fixes et portables en service, qui constitue par convention le
 nombre de postes de travail (physiques). Plus précisément, pour tenir compte des éventuelles évolutions entre deux années, le nombre de postes
 bureautiques   est   la   moyenne   des   nombres   de   postes   bureautiques   au   31/12/N-1   et   au   31/12/N.   A   noter   que,   par  convention,   un   poste   physique
 partiellement affecté à autre chose que de la bureautique est pris en compte. Les postes physiques en location sont inclus, de même que les postes
 affectés  à des vacataires. Enfin, les postes  qui ne sont pas affectés  à l’usage individuel (équipement des salles de formation, des prestataires ou
 autres   intervenants   extérieurs,   ou   bien   encore   pour   des   positions   d’accueil   ou   des   positions   techniques   de   supervision   et   de   contrôle)   sont   pris
 également pris en compte.


Nota :


Pour l'administration centrale, le nombre de postes de travail étant supérieur au nombre d’effectifs physiques comptabilisés (EPC), c'est cette dernière
 valeur qui est retenue au dénominateur pour le calcul du ratio d'efficience bureautique de l'AC.


2. sous-indicateur 2.1.2 :   « nombre de postes bureautiques » - cf. supra.


Sources de données


1. sous-indicateur 2.1.1 :   « ratio d’efficience bureautique »


- numérateur : dépenses constatées (CP) dans l’outil CHORUS exécutées sur une liste de compte PCE dont le détail est donné dans le guide de la
 performance du programme, puis retraitement éventuel des erreurs d’interprétation comptables par croisement des données recensées dans les outils
 de suivi de gestion interne.


- dénominateur : informations issues du système d’information dédié à la gestion des ressources humaines, croisées avec des données d’annuaire et
 des outils de suivi renseignés par les services.


2. sous-indicateur 2.1.2   : « nombre de postes bureautiques »


Chaque   année,   le   secrétariat   général   des   deux   ministères   mène   une   enquête   statistique   sur   le   parc   informatique   des   services.   Les   informations
 actualisées de manière automatique grâce à l’outil OCS-Inventory permettent de dénombrer les postes de travail bureautiques pour chaque service.


INDICATEUR 2.2 : Efficience de la gestion immobilière


(du point de vue du contribuable)
   indicateur transversal 


Unité 2010


Réalisation 2011


Réalisation 2012
 Prévision
 PAP 2012


2012
 Prévision


mi 2012


2012


Réalisation 2013
 Cible
 PAP 2012


 Ratio entretien courant / SUB  en 


administration centrale € / m2 44,08 38,93 40,00 40,00 39,17 40,00


 Ratio d’occupation (SUN / poste de travail) 


en administration centrale m² / poste 13,86 13,30 13,73 13,42 13,48 13,50


 Commentaires techniques
  Mode de calcul 


1. sous-indicateur 2.2.1   : ratio d’entretien courant / surface utile brute (SUB) en administration centrale.


- au numérateur : dépenses d’entretien courant (en crédits de paiement) réalisées au cours de l’année considérée au titre du petit entretien, des petites
 réparations, de la maintenance préventive, de l’entretien des espaces extérieurs et des travaux d’aménagement légers. 


- au dénominateur : surface utile brute (SUB) en m² des locaux occupés par les services d’administration centrale des deux ministères à la charge du
 programme 217.


2. sous-indicateur 2.2.2   : ratio d’occupation (Surface utile nette / poste de travail) en administration centrale.
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- au numérateur : surface utile nette (SUN) en m² des locaux occupés par les services d’administration centrale des deux ministères à la charge du
 programme 217.


- au dénominateur : nombre d’effectifs physiques comptabilisés au 31 décembre de l’année n-1.


Source des données


-   le   montant   des  dépenses   relatives  à   l’entretien   courant   est   extrait   du   système   d’information   CHORUS.   La   fiche  du   guide   ministériel   dédié   à   la
 performance précise la liste des comptes PCE et groupes de marchandises correspondant à ces dépenses.


- les données relatives aux surfaces sont extraites de tableaux de suivi sous tableur bureautique renseignés par les services.


- le nombre de postes de travail est quant à lui déduit des effectifs physiques du ministère (hors DGAC). Les données correspondantes sont issues de
 l’application ministérielle de gestion du personnel : REHUCIT.


INDICATEUR 2.3 : Taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières


(du point de vue du citoyen)


Unité 2010


Réalisation 2011


Réalisation 2012
 Prévision
 PAP 2012


2012
 Prévision


mi 2012


2012


Réalisation 2013
 Cible
 PAP 2012


 Taux moyen des émissions de CO2 (en 
 g/km) du stock annuel de voitures 
 particulières de services utilisées 
 (achetées ou louées)


g/Km 128 127 126 126 125* 124


 Taux moyen des émissions de CO2 (en 
 g/km) des voitures particulières achetées 
 ou louées dans l’année


g/Km 115 113 113 112 105* 110


 Commentaires techniques
   (* estimation)


Mode de calcul : 


1. Sous-indicateur 2.3.1    « taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) du stock annuel de voitures particulières de services utilisées (achetées ou
 louées) :


- au numérateur : somme des taux de CO2 de chaque véhicule acheté ou loué du parc (stock) ;
 - au dénominateur : nombre de véhicules achetés ou loués du parc.


2. Sous-indicateur 2.3.2 :   « taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières achetées ou louées dans l’année »
 -au numérateur : somme des taux de CO2 de chaque véhicule acheté ou loué dans l’année (flux) 


-au dénominateur : nombre de véhicules achetés ou loués dans l’année.


Source des données :


Pour les deux sous-indicateurs, les données sont extraites de l’outil PARC AUTO mis en ligne sur intranet (note DGPA du 12 décembre 2007) où doit
 être  renseigné, notamment, le taux  de CO2 (en g/km) pour chaque véhicule particulier. Il est possible en cas de difficulté  d’utiliser le taux  moyen
 indiqué dans le rapport ADEME. A noter, pour le sous-indicateur 2.3.2, que les données PARC AUTO peuvent, au besoin, être recoupées avec celles
 de   l’UGAP,   principal   fournisseur   de   l’État,   et   celles   extraites   de   l’outil   ILIADE   mis   en   place   par   le   ministère   pour   le   suivi   du   plan   administration
 exemplaire.


ANALYSE DES RÉSULTATS


 Indicateur 2.1 : ratio d’efficience bureautique
 Sous-indicateur 2.1.1 :   ratio d’efficience bureautique


Le résultat de l’indicateur pour 2012 est proche de la prévision avec 880€ par poste pour une prévision révisée (dans le
 PAP 2013) de 885 € par poste.


Pour autant, ce résultat masque deux réalités différentes pour l’indicateur couvrant le périmètre de l’administration
 centrale et celui des services déconcentrés.


En effet, les contraintes budgétaires en administration centrale ont conduit à réduire les achats de consommables et
 petits matériels, et à puiser sur les stocks. L’optimisation de l’organisation interne et externe des équipes support est la
 seconde   raison   expliquant   un   niveau   de   dépense   d’environ   8%   inférieur   à   la   prévision.   Par   ailleurs,   les   effectifs
 supportés se révèlent en fin d’année supérieurs de 3,5% à la prévision. L’ensemble explique un ratio inférieur de  10 %
 à la prévision initiale.


Pour ce qui concerne les services déconcentrés, les dépenses de titre 3 ont été moindres que la prévision (6% de
moins) mais les dépenses de titre 2 (valorisation des effectifs assurant le support de proximité) ont été supérieures
(11% de plus), portant les dépenses réalisées en 2012 à un montant supérieur de 6,4% à la prévision. Ceci s’explique
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d’une part par la réduction des budgets de fonctionnement et d’autre part par la création des services interministériels
 départementaux   chargés   du   support   de   proximité.   Une   partie   des   personnels   assurant   le   support   SI   en   direction
 départementale du territoire (DDT) n’ont pas rejoint les SIDSIC créés mais ont muté vers les services déconcentrés du
 ministère,   réduisant   ainsi   la   vacance   en   matière   de   postes   SI   dans   ces   services.   De   plus,   dans   les   directions
 interdépartementales des routes (DIR), alors que ces services s’appuyaient sur une offre de service de support SI
 opérée   de   façon   mutualisée   par   les   DDT   et   les   directions   régionales   de   l’équipement,   de   l’aménagement   et   du
 logement (DREAL), des équipes de support de proximité ont dû être recréées lorsque localement les SIDSIC n’ont pas
 maintenu l’offre de service mutualisée existant auparavant. Par ailleurs, la méthode de recensement des postes de
 travail a été modifiée par rapport au recensement 2011. Elle s’effectue par interrogation automatique des serveurs
 sans intervention des équipes locales. De ce fait, le taux de retour de l’enquête est meilleur et les résultats montrent
 que   le   nombre   de   postes   de   travail   serait   légèrement   supérieur   (moins   de   4%)   aux   résultats   des   extrapolations
 précédentes.


La   valeur   globale   du   ratio   (AC+SD)   poursuit   sa   baisse   depuis   2010,   avec   une   accélération   entre   2011   et   2012,
 particulièrement significative pour le ratio concernant l’administration centrale.


Sous-indicateur 2.1.2 :   nombre de postes de travail


Ce sous-indicateur permet de calculer le dénominateur du sous-indicateur 2.1.1.


Le  résultat   2012  est  légèrement   supérieur  à  la  prévision   (moins  de  4%)  du  fait  d’un  changement  de  méthode   (cf.


supra).  


Indicateur 2.2 : Ratio d’efficience de la gestion immobilière 
 Sous-indicateur 2.2.1 :   ratio d’entretien courant


Le résultat 2012 de l’indicateur (soit 39,17 € par m2) est en deçà de la prévision (40,00 € par m2). Les contraintes
 budgétaires ont obligé le responsable de programme à renégocier certaines conventions (notamment celles relatives
 au nettoyage des locaux) et à reporter certaines dépenses de petit entretien technique.


Sous-indicateur 2.2.2 :   ratio d’occupation


Le résultat obtenu pour 2012 est de 13,48 m2 par poste de travail pour une prévision initiale de 13,73 m2 par poste.


Indicateur 2.3 : Taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières


Sous-indicateur 2.3.1 :   Taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) du stock annuel de voitures particulières utilisées
 par les services 


Les résultats provisoires 2012 sont meilleurs que les prévisions puisqu’ils sont de 125 gCO2/km pour 126 prévus pour
 les véhicules en stock et de 105 gCO2/km pour 113 prévus pour les nouveaux véhicules.


Ces   bons   résultats   sont   dus   à   la   politique   volontariste   du   ministère   en   matière   d’aliénation   de   véhicules   anciens
 fortement émissifs et consommateurs. Conformément à la circulaire du Premier ministre du 2 juillet 2010, un plan de
 gestion des véhicules particuliers a été produit fin 2010 pour les années 2011 à 2013. Il porte sur l’aliénation des
 véhicules anciens, leur non-remplacement systématique (au maximum un sur deux) et l’introduction de véhicules très
 sobres en carburant et en émissions de gaz à effet de serre afin de réduire très sensiblement le taux d’émission de
 CO2 du parc utilisé.


De plus, le ministère a redistribué fin 2011 une partie du fonds État exemplaire pour procéder au renouvellement des
 véhicules les plus anciens : ainsi 114 véhicules ont été acquis avec un taux d’émission moyen de CO2 de 98g/km.


Mais   le   maintien   du   gel   du   Fonds   d’État   exemplaire   jusqu’à   la   fin   de   gestion   2012   n’a   pas   permis   d’amplifier   le
 processus. 


La combinaison de ces actions a porté ses fruits et on constate une double évolution à la baisse à la fois sur les
 véhicules particuliers en stock : 125g attendus pour 2012 contre 127 en 2011, 128 en 2010 et 136 en 2009 et sur le
 flux entrant de voitures particulières (VP) : 105g attendus pour 2012 contre 113 en 2011, 115 en 2010 et 117 en 2009.


L’évolution rapide à la baisse des taux d’émission des véhicules entrants s’explique également pour partie par une
offre de véhicules renouvelée dont les taux d’émissions de CO2 sont sensiblement plus bas d’année en année et par la
mise en œuvre du plan de rationalisation du parc automobile adoptée par le ministère.



(11)Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
 OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE Programme  n° 217


Le programme d’achat de véhicules particuliers envisagé n’a pas pu être totalement réalisé du fait du gel des crédits
 du FEE et la tendance forte à la baisse enregistrée entre 2011 et 2012 (-8 points) risque d’en être affectée.


S’agissant des années à venir, la circulaire du Premier ministre du 3 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
 plan de soutien à la filière automobile par les services de l’État et ses opérateurs demande à chaque ministère d’établir
 un plan d’achat de véhicules électriques et hybrides.


Les deux ministères ont prévu l’acquisition de plusieurs véhicules électriques et hybrides en lieu et place des véhicules
 thermiques si les moyens budgétaires le permettent.


OBJECTIF n° 3 : Appliquer une politique des ressources humaines responsable


INDICATEUR 3.1 : Effort en matière de formation continue


(du point de vue de l’usager)


Unité 2010


Réalisation 2011


Réalisation 2012
 Prévision
 PAP 2012


2012
 Prévision


mi 2012


2012


Réalisation 2013
 Cible
 PAP 2012


 Nombre moyen de jours de formation 


suivis par agent jours 6,4 6,5 7,5 7,5 7,5* 7,5


 Commentaires techniques
  (* estimation)


* les chiffres  qui ont été portés pour la réalisation 2010 et 2011 sont les chiffres définitifs (6.4 pour 2010 et 6.5 pour 2011).


Le résultat 2010 a déjà été cité dans le rapport annuel de performances 2011 et le résultat 2011 définitif  est inscrit au PAP 2013


Mode de calcul


- au numérateur : nombre de journées de formation. Cette notion représente le nombre annuel de jours de formation, toutes directions du programme
 et tous niveaux de maîtrise d’ouvrage confondus, concernant les actions de formation statutaires et continues suivies par les agents du ministère,
 selon la nouvelle typologie des actions de formation issues de la réforme de la formation professionnelle tout au long de la vie. Les actions peuvent
 être produites par le réseau formation du ministère (cellules locales ou régionales de formation, CVRH, écoles, IFORE, prestations externes, directions
 d’administration centrale).


- au dénominateur : nombre d’agents compris dans le périmètre ; ce sont les effectifs du ministère en fonction au 31 décembre de l’année considérée.


Source de données


- les données relatives au nombre de jours de formation sont issues du système d'information « SAVOIR + ».


- les données relatives au nombre d'agents sont issues quant à elles de l'application ministérielle de gestion du personnel : REHUCIT.


INDICATEUR 3.2 : Ratio d’efficience de la gestion des ressources humaines


(du point de vue du contribuable)
   indicateur transversal 


Unité 2010


Réalisation 2011


Réalisation 2012
 Prévision
 PAP 2012


2012
 Prévision


mi 2012


2012


Réalisation 2013
 Cible
 PAP 2012


 Ratio d’efficience de la gestion des 
 ressources humaines


% 3,40 3,33 3,00 3,00 3,20 2,70


 Commentaires techniques
  Mode de calcul 


- au numérateur : effectifs gérants, en nombre d’ETPT.


Cette notion recouvre les agents consacrant la majeure partie de leur temps de travail à la gestion des personnels qu’ils n’encadrent pas directement,
 ainsi que les agents affectés à des fonctions support dans les services de gestion du personnel. La mesure est assurée en ETPT des effectifs gérants
 sur les quatre activités visées par la circulaire du 16 juillet 2008 (la gestion administrative, la formation, les conditions de travail, le pilotage de la
 politique de gestion des ressources humaines et des compétences) en fonction au 31 décembre de l’année considérée.


- au dénominateur : effectifs gérés, en nombre d’agents.


Cette notion recouvre la globalité des effectifs  gérés, totalement ou partiellement, consommant pour l’essentiel le plafond d’autorisations d’emplois
(PAE). Les effectifs gérés sont exprimés en agents physiques et non en ETP (une quotité de travail inférieure au temps plein n’induit pas un allègement
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de   l’activité   des   gestionnaires).   La   part   des   effectifs   transférés   aux   collectivités   dans   le   cadre   de   la   décentralisation,   qui   demeurent   gérés   soit
 intégralement (en position de mise à disposition des conseils généraux), soit partiellement (en position de détachement sans limitation de durée) par
 les ministères (METL et MEDDE), est intégrée à l’assiette des effectifs gérés après application d’un « coefficient correcteur » autorisé.


Source des données 


- au numérateur : les données sont issues de l’application ministérielle SALSA (Système d’agrégation en ligne du suivi d’activité).


- au dénominateur : les données sont issues d’ODE (Observatoire des rémunérations) pour le décompte des emplois réalisés au périmètre ministériel
 de gestion (en ETPT), et enrichis à partir de SALSA pour divers sous-ensembles.


INDICATEUR 3.3 : Taux d’emploi des travailleurs handicapés au sein du MEDDTL


(du point de vue du citoyen)
   indicateur transversal 


Unité 2010


Réalisation 2011


Réalisation 2012
 Prévision
 PAP 2012


2012
 Prévision


mi 2012


2012


Réalisation 2013
 Cible
 PAP 2012


 Taux d’emploi des travailleurs handicapés 


au sein du MEDDTL % 5,42 6,48 5,64 6,49 6,50* 5,75


 Commentaires techniques
  (* estimation)


Mode de calcul :


- au numérateur :    nombre d’agents appartenant à l’une des catégories des bénéficiaires de l’obligation légale d’emploi de travailleurs handicapés.


Doivent être recensés tous les agents employés par le ministère, tous statuts confondus et appartenant à l’une des catégories de bénéficiaires de
 l’obligation légale d’emploi de travailleurs handicapés.


- au dénominateur :   effectif total du ministère correspondant à la moyenne de consommation des ETP sur l’année considérée.


Source des données :


Les données sont collectées dans le cadre d'une enquête annuelle de recensement diligentée auprès des responsables de BOP du programme et du
 service des retraites de Nantes pour la population des allocataires temporaires d’invalidité (ATI).


ANALYSE DES RÉSULTATS


 Indicateur 3.1 : Effort de formation


Le résultat 2012 du sous-indicateur « nombre moyen de jours de formation suivi par agents » ne sera connu qu’en mai
 2013. Le résultat définitif 2012 sera inscrit au projet annuel de performances 2014.


En   tout   état   de   cause,   la   prévision   pour   2013   est   maintenue   à   7,5   jours   par   agent   pour   réaffirmer   les   efforts   de
 formation à réaliser dans le cadre des réformes à déployer (Office national de la paie-ONP), accompagnement des
 agents   chargés   de   l‘application   du   droit   des   sols   (ADS),   préparation   aux   examens   et   concours   des   techniciens
 supérieurs du développement durable (TSDD) et des secrétaires d’administration et de contrôle du développement
 durable (SACDD, etc), et de la politique de reconversion des agents pour adapter leurs compétences aux missions et
 métiers prioritaires.


Les centres de valorisation des ressources humaines (CVRH) renforcent leur effort de délocalisation des formations
 dont ils assurent la maîtrise d’œuvre en direction des services territoriaux. Cette politique est de nature à renforcer
 l’attractivité de l’offre de formation et devrait influencer positivement le comportement de l’indicateur.


Indicateur 3.2 : ratio d’efficience de la gestion des ressources humaines


Le résultat obtenu en 2012 (3,20%), s’il est supérieur à la cible fixée, s’inscrit néanmoins dans la continuité des gains
 d’efficience en matière de gestion des ressources humaines constatées depuis plusieurs années en retour des efforts
 conduits en ce domaine par les ministères et en particulier de la montée en puissance des pôles support intégrés de
 gestion administrative de paye.


Toutefois, l’importance des travaux collectifs, en particulier dans le cadre des reclassements statutaires issus de la
mise en œuvre du Nouvel espace statutaire de la catégorie B (environ 17 000 agents concernés) et l’accompagnement
des réformes, notamment le transfert d’un peu plus de 4 000 agents à l’opérateur Voies Navigables de France, ont
engendré   des   surcharges   particulières   d’activité   et   mobilisé   des   moyens   significatifs   en   matière   de   gestion
administrative et financière des agents.
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En outre, dans un contexte de réformes de l’action publique, les deux ministères ont souhaité maintenir à un niveau
 élevé, les dispositifs et moyens d’accompagnement des agents, de gestion prévisionnelle des ressources humaines et
 de dialogue social.


Indicateur 3.3 : Taux d’emploi des travailleurs handicapés eu sein des deux  ministères (METL et MEDDE)
 L‘enquête de recensement des bénéficiaires de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés au titre de l’année 2012
 est en cours et ses résultats seront communiqués au Fonds d’insertion en faveur des personnes handicapés dans la
 fonction publique (FIPHFP) avant la fin mai 2013.


L’écart   constaté   entre   le   résultat   provisoire   2012   (6,50%)   et   les   prévisions   initiales   et   révisées   (5,64%   et   5,75%)
 fournies   pour   le   PLF   2012,   s’explique   par   la   mise   en   place   d’une   procédure   de   fiabilisation   et   de   vérification   des
 données recensées. Les deux ministères ont d’ailleurs dépassé, depuis l’année dernière l’objectif des 6% d’obligation
 légale   d’emploi  de  travailleurs  handicapés  inscrite  dans  la   loi  87-517  du  10  juillet   1987  en  faveur  de  l’emploi   des
 travailleurs handicapés.


Par ailleurs, conformément aux annonces faites lors de l’élaboration du rapport annuel de performances 2011, les deux
 ministères ont poursuivi la mise en place de certaines actions au cours de cette année 2012, notamment celles visant à
 inciter les correspondants régionaux à être systématiquement présents dans les forums régionaux consacrés à l’emploi
 des travailleurs handicapés.


Les dispositifs d’incitation pour l’emploi des travailleurs handicapés doivent concourir au maintien de cet indicateur : 
 - les moyens financiers versés par le FIPHFP ont un caractère incitatif. Ces moyens sont versés dans le cadre de deux
 conventions qui le lient aux ministères (METL et MEDDE). L’une de ces conventions permet le financement d’actions
 individuelles   en   faveur   de   l’insertion   des   travailleurs   handicapés.   L’autre   porte   sur   un   programme   exceptionnel
 d’accessibilité aux bâtiments. En 2012, il a été constaté que le dispositif de conventionnement posait problème. En
 effet, il nécessite que le ministère fasse l’avance du solde des opérations pour pouvoir bénéficier du versement des
 30% restant à percevoir sur les deux conventions. Or, les contraintes du programme 217 réduisent fortement cette
 possibilité.


- le ministère  s’est engagé sur un plan  pluriannuel (2010-2013) chiffré de recrutements  de travailleurs handicapés
 auprès de la DGAFP ; 


- le plan quadriennal ministériel 2013-2016 pour le recrutement, l’insertion, le reclassement et le maintien dans l’emploi
des travailleurs handicapés est en cours de rédaction.
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES


 2012 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS


 2012 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT


 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 2
 Dépenses de


personnel


Titre 3
 Dépenses de
 fonctionnement


Titre 5
 Dépenses
 d’investissement


Titre 6
 Dépenses
 d’intervention


Total Total


y.c. FDC et ADP
 prévus en LFI
 Prévision LFI 2012


Consommation 2012
  01 Stratégie, expertise et études en 


matière de développement durable  42 869 540 7 866 816 8 820 953 59 557 309 60 357 309


671 44 293 316 2 541 144 9 509 640 56 344 771


 02 Fonction juridique   3 000 000 1 000 3 001 000 3 321 000


1 292 1 930 718 70 227 2 002 237


 03 Politique et programmation de 
 l’immobilier et des moyens de 
 fonctionnement  


161 972 724 4 100 000 166 072 724 166 772 724


41 186 706 932 948 2 344 190 361 163 709 679 487


 04 Politique et gestion des systèmes 
 d’information et des réseaux 
 informatiques  


17 591 000 2 299 000 19 890 000 19 890 000


20 166 287 7 338 216 27 504 503


 05 Politique des ressources humaines


et formation   115 010 714 86 073 135 1 257 092 202 340 941 203 600 941


114 401 514 78 281 549 369 118 1 187 841 194 240 022
  06 Action européenne et 


internationale   712 000 8 725 195 9 437 195 9 437 195


488 953 7 860 092 8 349 045


 07 Personnels oeuvrant pour les 
 politiques du programme 


"Conduite et pilotage des 
 politiques de l’écologie, de 
 l’énergie, du développement 
 durable et de la mer "  


610 856 757 33 500 610 890 257 611 010 257


671 288 855 81 671 288 936


 08 Personnels oeuvrant pour les 
 politiques du programme 


"Infrastructures et services de 
 transports"  


819 061 203 819 061 203 819 471 203


795 167 150 795 167 150


 09 Personnels oeuvrant pour les 
 politiques du programme "Sécurité 
 et circulation routières"  


129 420 404 129 420 404 129 420 404


138 299 048 138 299 048


 11 Personnels oeuvrant pour les 
 politiques du programme "Sécurité 
 et affaires maritimes"  


165 426 296 165 426 296 165 426 296


179 946 354 179 946 354


 13 Personnels oeuvrant pour les 
 politiques du programme 


"Urbanisme, paysages, eau et 
 biodiversité"  


709 513 455 709 513 455 709 813 455


671 650 394 671 650 394


 14 Personnels oeuvrant dans le 
 domaine de la recherche et de 
 l’action scientifique et technique  


148 488 542 148 488 542 148 488 542


139 678 672 139 678 672


 15 Personnels oeuvrant dans le 
 domaine du logement et de 
 l’hébergement  


197 034 443 197 034 443 197 034 443


205 175 555 205 175 555


 16 Personnels oeuvrant pour les 
 politiques du programme 


"Prévention des risques"  


207 064 482 207 064 482 207 064 482


216 448 706 216 448 706


 18 Personnels relevant de 


programmes d’autres ministères   11 136 141 11 136 141


 22 Personnels transférés aux 


collectivités territoriales   25 939 447 25 939 447 215 499 447


205 077 012 205 077 012


 23 Personnels oeuvrant pour les 
 politiques des programmes 


"énergie, climat et après-mines"  


52 248 943 52 248 943 52 248 943


56 817 362 56 817 362
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 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 2
 Dépenses de


personnel


Titre 3
 Dépenses de
 fonctionnement


Titre 5
 Dépenses
 d’investissement


Titre 6
 Dépenses
 d’intervention


Total Total


y.c. FDC et ADP
 prévus en LFI
 Prévision LFI 2012


Consommation 2012
  24 Personnels oeuvrant dans le 


domaine des transports aériens   1 457 306 1 457 306 1 457 306


1 047 911 1 047 911


 25 Commission nationale du débat 


public   1 498 417 796 251 2 294 668 2 294 668


987 157 579 917 1 567 074


 26 Autorité de contrôle des nuisances 


aéroportuaires (ACNUSA)   939 008 497 058 1 436 066 1 436 066


902 042 460 435 1 362 477


 Total des AE prévues en LFI 3 183 959 417 313 511 708 14 265 816 18 837 740 3 530 574 681 3 724 044 681


 Ouvertures par voie de FDC et ADP +180 736 859 +6 112 851 +186 849 710


 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +44 501 046 +555 194 444 +599 695 490


 Total des AE ouvertes 3 409 197 322 907 922 559 4 317 119 881


 Total des AE consommées 3 408 067 022 853 134 204 12 592 668 18 988 963 4 292 782 857
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